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PRÉAMBULE 

Le présent rapport a été établi sur la base des informations fournies à l'INERIS, des 
données (scientifiques ou techniques) disponibles et objectives et de la 
réglementation en vigueur. 

La responsabilité de l'INERIS ne pourra être engagée si les informations qui lui ont 
été communiquées sont incomplètes ou erronées. 

Les avis, recommandations, préconisations ou équivalent qui seraient portés par 
l'INERIS dans le cadre des prestations qui lui sont confiées, peuvent aider à la prise 
de décision. Etant donné la mission qui incombe à l'INERIS de par son décret de 
création, l'INERIS n'intervient pas dans la prise de décision proprement dite. La 
responsabilité de l'INERIS ne peut donc se substituer à celle du décideur. 

Le destinataire utilisera les résultats inclus dans le présent rapport intégralement ou 
sinon de manière objective. Son utilisation sous forme d'extraits ou de notes de 
synthèse sera faite sous la seule et entière responsabilité du destinataire. Il en est 
de même pour toute modification qui y serait apportée. 

L'INERIS dégage toute responsabilité pour chaque utilisation du rapport en dehors 
de la destination de la prestation. 
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GLOSSAIRE 

 

AEGL  : Acute Exposure Guideline Level 

ANSES  :  Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail  

ARS  :   Agences Régionales de Santé  

ATSDR  :  Agency for Toxic Substances and Disease Registry  

DGS  :  Direction Générale de la Santé 

ECHA  : European Chemicals Agency 

EFSA  :  European Food Safety Authority 

ERPG  : Emergency Response Planning Guideline 

HCSP  : Haut Conseil de Santé Public  

IDLH : Immediately Dangerous to Life or Health 

INERIS  :  Institut National de l’Environnement industriel et du RISque 

OEHHA  :  Office of Environmental Health Hazard Assessment  

OMS  :  Organisation Mondiale de la Santé 

PAC  :  Protective Action Criteria 

PSC  :  Portail des Substances Chimiques 

RIVM  :  RijksInstituut voor Volksgezondheid & Milieu, National Institute of 
Public Health and the Environment, Pays-Bas 

SCOEL  : Scientific Committee on Occupational Exposure Limits  

TEEL  : Temporary Emergency Exposure Limits 

US EPA  : Environmental Protection Agency of United States  

VG  : Valeur Guide 

VGAI  : Valeur Guide Air Intérieur 

VLEP  : Valeur Limite d’Exposition Professionnelle 

VLEP-8h  : Valeur Limite d’Exposition Professionnelle pour des expositions de 8h 

VLCT  : Valeur Limite Court Terme  

VLE  : Valeur Limite d’Exposition  

VME  : Valeur Moyenne d’Exposition 

VSTAF  : Valeur seuil de toxicité aiguë française 

VTi  : Valeur Toxicologique indicative  

VTR  :   Valeur Toxicologique de Référence 
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1. INTRODUCTION 

Dans le cadre de ses programmes d’appui au Ministère de la Transition Ecologique 
et Solidaire (MTES), l’INERIS met des informations sur les substances à disposition 
du grand public et des utilisateurs professionnels sur le Portail des Substances 
Chimiques (PSC) http://www.ineris.fr/substances/fr/.  

Suite aux retours des Agences Régionales de Santé (ARS) concernant la mise en 
application de la note de la Direction Générale de la Santé (Note d’information 
N°DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 21 octobre 20141) et aux demandes de plusieurs 
services du Ministère de la transition écologique et solidaire, il a été identifié un 
besoin de voir évoluer la présentation données disponibles sur les Valeurs 
Toxicologiques de Référence (VTR) qui a été validée par la gouvernance du PSC 
lors de sa réunion du 5 juillet 2016. Ainsi en 2016, l’évolution de l’onglet 
« toxicologie » du PSC pour une meilleure lisibilité des résultats des différents 
travaux menés à l’INERIS ainsi qu’une mise en perspective par rapport aux autres 
valeurs disponibles a été entreprise. 

Le présent document présente brièvement la nouvelle architecture et apporte des 
points d’éclairage sur les éléments mis à disposition (définitions, type de valeurs et 
leur regroupement, organismes ou agences, …) et leur structuration au sein de 
l’onglet « Toxicologie » du PSC. 

L’onglet « toxicologie » du PSC met à disposition une synthèse des 
principales valeurs toxicologiques disponibles de manière structurée afin 
d’en clarifier et simplifier l’utilisation. En aucun cas, l’INERIS ne s’engage sur 
l’exhaustivité des données mise à disposition ni sur leur mise à jour. Dans 
tous les cas, il appartient à l’utilisateur de vérifier qu’il n’existe pas d’autres 
valeurs disponibles en tenant compte du référentiel en vigueur dans son 
domaine d’expertise. L’INERIS ne s’engage pas non plus sur la qualité des 
valeurs citées sauf lorsqu’il pratique un travail d’expertise propre qui est alors 
clairement précisé. 

2. NOUVELLE STRUCTURATION DE L’ONGLET « TOXICOLOGIE »  

En vue d’améliorer la présentation des données disponibles dans l’onglet 
« toxicologie » de la base de données, il a été proposé d’identifier les valeurs 
réglementaires existantes ainsi que différentes valeurs repère développées par les 
principaux organismes et agences.  

Pour cette évolution, il a été développé une architecture adaptée (Figure 1) 
permettant de distinguer les valeurs en fonction :  

- de la voie d’exposition, de la durée d’exposition et du type d’effet ; 

                                            
1 Note d’information N°DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 21 octobre 2014 relative aux modalités de 
sélection des substances chimiques et de choix ces valeurs toxicologiques de référence pour mener 
les évaluations des risques sanitaires dans le cadre des études d’impact et de la gestion des sites 
et sols pollués. 

http://www.ineris.fr/substances/fr/
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- de leur statut : réglementaire, valeurs guide ou valeurs uniquement 
recommandées ; 

- ainsi que des populations concernées : population générale ou travailleurs. 

 

 

Figure 1 : Présentation des valeurs de référence du nouvel onglet « toxicologie » 

 

Cette présentation clarifiée s’accompagne d’une option de recherche facilitée et de 
tri. 

En parallèle de cette présentation au format base de données des différentes 
valeurs, il a été retenu de maintenir la mise à disposition de documents de 
synthèses relatifs aux substances élaborées par principaux organismes et agences. 

2.1 VOIES D’EXPOSITION 

Classiquement sont distinguées trois voies majeures d’exposition :  

- voie orale 

- voie respiratoire (inhalation) 

- voie cutanée 

La voie orale est généralement la voie principale d’exposition pour la population 
générale mais des expositions par inhalation sont rencontrées lors d’épisodes de 
pollution atmosphérique ou au voisinage de sites d’exploitation. 

Les populations de travailleurs sont exposées essentiellement par inhalation et par 
voie cutanée. 

La voie cutanée n’est cependant pas une voie naturelle de pénétration dans 
l’organisme, la peau jouant un rôle de barrière. Les expositions par cette voie sont 
généralement considérées comme plus limitées et sont souvent négligées car 
actuellement, il n’existe que très peu de valeurs développées pour cette voie. Il a 
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malgré tout été retenu de proposer un onglet pour cette voie d’exposition afin de 
pouvoir enrichir l’outil des données disponibles pour cette voie d’exposition. 

2.2 DUREE D’EXPOSITION 

Les valeurs sont rapportées pour 4 durées d’exposition différentes : 

- Accidentelle (exposition unique entre 1 minute et 8 heures), 

- Aigüe (exposition généralement unique mais pouvant se répéter sur une 
durée de 1 à 14 j), 

- Subchronique (expositions répétées sur une durée de 14 j à 1 an) et 

- Chronique (expositions répétées sur une durée supérieure à 1 an). 

Selon les organismes et agences, l’appréciation de ces durées peut varier 
légèrement, si elle s’avérait vraiment différente la précision serait apportée (INERIS, 
2014). 

2.3 TYPE D’EFFET 

Deux types d’effet sont distingués car ils correspondent à des mécanismes d’action 
différents (INERIS, 2016). 

• Effet à seuil 

Les effets “ à seuil ” concernent des substances pour lesquelles il n’est pas 
observé d'effet néfaste en dessous d'une certaine dose administrée. Cette catégorie 
recouvre essentiellement les substances induisant des effets systémiques y 
compris les effets sur la reproduction, et les effets cancérogènes non génotoxiques.   

Une valeur à seuil est la quantité d’un produit, ou sa concentration dans l’air, à 
laquelle un individu peut être exposé sans constat d’effet néfaste sur une durée 
déterminée. 

• Effets sans seuil 

Les substances chimiques à effet “ sans seuil ” sont des substances pour 
lesquelles un effet peut apparaître quelle que soit la dose administrée. Cette 
catégorie concerne principalement les cancérogènes génotoxiques.  

Une valeur sans seuil est définie comme la relation quantitative entre la dose, ou 
concentration, de la substance et la probabilité de survenue de l’effet. 

3. TYPE DE VALEURS 

3.1 STATUT DES VALEURS  

Afin d’aider l’utilisateur dans sa démarche, les valeurs toxicologiques sont 
différenciées selon leur statut : valeur réglementaire, valeur guide ou valeur de 
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référence. Une même approche a été retenue pour la population générale et 
professionnelle. 

3.1.1 VALEUR REGLEMENTAIRE 

Il s’agit d’une valeur qui est publiée dans un document à caractère 
réglementaire : directive, loi, décret d’application, règlement ou encore une 
note technique ainsi que celles qui sont désignées comme présentant un 
statut réglementaire.  

Les valeurs réglementaires concernent un nombre limité de substances chimiques 
préoccupantes pour les autorités sanitaires. Elles peuvent être présentes sur des 
sites pollués par d’anciennes activités industrielles ou artisanales, ou être rejetées 
par des installations industrielles en fonctionnement et rejoindre par transfert 
l’environnement (INERIS 2016). 

Les valeurs réglementaires sont définies par le milieux dont l’usage est susceptible 
d’exposer l’homme à des substances chimiques et dont la qualité est réglementée 
par des seuils sont : 

- l’eau (eaux destinées à la consommation humaine, eaux de baignade, eaux 
piscicoles, eaux souterraines, de surface, etc), 

- l’air extérieur et intérieur, 

- les denrées alimentaires, 

Il peut également s’agir de situations particulières comme les situations 
accidentelles ou les expositions professionnelles. 

3.1.2 VALEUR GUIDE (VG) 

Il s’agit de valeurs recommandées par les organismes et agences de référence 
mais qui ne présentent pas un caractère réglementaire. Au-delà de l’analyse 
scientifique ces valeurs intègrent généralement des notions de gestion 
recommandées par l’autorité compétente (Direction Générale du Travail pour 
les valeurs professionnelles, Haut Conseil de Santé Publique pour les Valeurs 
Guides). 

Il s’agit parfois d’un statut intermédiaire avant l’intégration dans un texte 
réglementaire. 

Exemple : Valeur Guide de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), Valeurs 
repères d’aide à la gestion dans l’air des espaces clos du Haut Conseil de Santé 
Public (HCSP). 

3.1.3 VALEUR DE REFERENCE 

Les valeurs de référence regroupent toutes les valeurs qui ne sont ni des 
valeurs réglementaires ni des valeurs guides. Ces valeurs sont construites sur 
une analyse scientifique et n’intègrent pas a priori d’élément de gestion. Il s’agit 
dans la majorité des cas de valeurs proposées par des organismes ou agences 
nationaux ou internationaux de renommée scientifique. Elles sont développées 
suite à un travail d’expertise et constituent un outil d’aide à l’évaluation des risques.  
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Les valeurs professionnelles développées par des organismes ou agences d’autres 
pays (Allemagne, Etats Unis,…) sont également concernées car si elles ne sont pas 
directement applicables en France, elles peuvent, en cas d’absence d’autres 
valeurs, fournir des éléments utiles.  

Certaines valeurs peuvent être développées sur des aspects uniquement 
scientifique puis éventuellement être transformées en valeur guide. Elles 
deviennent réglementaires lorsqu’elles sont intégrées par le ministère concerné 
dans un texte réglementaire. Des valeurs suivant ce processus sont par exemple 
les valeurs guide air intérieur ou les Valeurs Limites d’Exposition Professionnelles 
(VLEP) développées par l’ANSES ou les valeurs seuils accidentelles développées 
par l’INERIS. 

3.2 VALEURS POUR LES EXPOSITIONS POUR LA POPULATION GENERALE 

3.2.1 DEFINITION 

La population générale englobe toute les populations y compris les populations 
sensibles comme les enfants, les femmes enceintes, les personnes âgées ou les 
personnes présentant des pathologies particulières.  

En termes d’évaluation des risques sanitaires, cette population est considérée 
comme résidant au même endroit toute sa vie. L’exposition est donc continue : 
24 h/24, 365 j/an, pendant environ 70 ans. 

Les valeurs développées pour cette population tiennent compte des 
caractéristiques des sous-populations sensibles. Dans certains cas, des valeurs 
spécifiques à ces sous-populations peuvent être développées. 

3.2.2 TYPE DE VALEURS POUR LA POPULATION GENERALE 

Valeur Guide (VG) : Une VG est une valeur de référence pour une grandeur 
(concentration en un élément donné), destinée à servir d'aide à la réflexion ou à la 
décision. La Valeur guide est en règle générale recommandée par une autorité, 
sans obligation légale. Elle constitue un objectif qui doit être atteint. 

Valeur Guide d’Air Intérieur (VGAI) : Une VGAI est définie comme une 
concentration dans l’air, associée à un temps d’exposition, en-dessous de laquelle 
aucun effet sanitaire n’est attendu pour la population générale. Ces VGAI doivent 
permettre aux pouvoirs publics de définir des seuils et d’initier des mesures de 
gestion visant à assurer une bonne qualité de l’air dans les environnements 
intérieurs. 

Valeur Toxicologique de Référence (VTR) : Une VTR est une appellation 
générique regroupant tous les types d'indice toxicologique permettant d'établir une 
relation entre une dose et un effet (toxique à seuil d'effet) ou entre une dose et une 
probabilité d'effet (toxique sans seuil d'effet). Les VTR sont établies par des 
instances internationales (OMS, etc.), européennes (EFSA) ou des structures 
nationales (ANSES, US EPA, RIVM, Santé Canada, etc.). 

Seuils accidentels : Ces seuils correspondent à la concentration dans l’air, pour 
une durée d'exposition donnée, au-dessus de laquelle un effet pourrait être observé 
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au sein de la population exposée. L’effet pouvant être de la mortalité ou des effets 
néfastes réversibles ou pas.  

3.2.3 PRINCIPAUX ORGANISMES OU AGENCES DEVELOPPANT DES VALEURS POUR 

LA POPULATION GENERALE 

• Valeurs réglementaires 

Les valeurs réglementaires sont développées par les pouvoirs publics au niveau 
national ou européen. Elles sont accessibles sur les sites spécialisés Legifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr/) ou le site AIDA de l’INERIS qui met à disposition 
des utilisateurs une version consolidée des textes réglementaires français en lien 
avec l’environnement (www.ineris.fr/aida/). 
 

• Valeurs Guides/Guide air intérieur 

Organisation Mondiale de la Santé (OMS) : L’OMS propose différentes valeurs 
guides pour les différents milieux air, air intérieur et eau. Il s’agit de directives qui 
tiennent compte des contraintes sociales, économiques et culturelles actuelles. Les 
travaux s’appuient sur plusieurs groupes de travail. www.who.int/fr/ 

Haut Conseil de Santé Public (HCSP) : Le HCSP a pour mission notamment de 
fournir aux pouvoirs publics, en lien avec les agences sanitaires, l’expertise 
nécessaire à la gestion des risques sanitaires ainsi qu’à la conception et à 
l’évaluation des politiques et stratégies de prévention et de sécurité sanitaire. 
http://www.hcsp.fr 

• Valeurs toxicologiques de référence 

Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement 
et du travail (ANSES) : l’Agence a engagé à partir de 2004 un programme national 
sur les valeurs toxicologiques de référence (VTR) visant à la constitution d’une 
expertise française solide et partagée par les différentes instances compétentes 
dans ce domaine. De plus, l’agence travaille à l’élaboration de valeurs guides de 
qualité d’air intérieur (VGAI), fondées exclusivement sur des critères sanitaires afin 
d’apporter aux pouvoirs publics des éléments utiles à la gestion des risques à la 
qualité de l’air intérieur. www.anses.fr 

Institut National de l’Environnement industriel et du RISque (INERIS) : l’INERIS 
peut être amenés à développer des valeurs seuils accidentels. Par ailleurs, l’INERIS 
réalise des choix de VTR. www.ineris.fr/  

Environmental Protection Agency of United States (US EPA) : L’Agence de 
protection pour l’environnement américaine développe de nombreux outils. 
Plusieurs entités proposent des valeurs correspondant à des thématiques comme 
les pesticides et dont une partie est regroupée sous la base de données (Integrated 
Risk Information System, IRIS). https://www.epa.gov/. L’US EPA développe 
également des valeurs accidentelles. Les AEGL sont des valeurs utilisées par les 
personnels impliqués dans les situations d’urgence. https://www.epa.gov/aegl 

Agency for Toxic Substances and Disease Registry (ATSDR) : La mission de 
l’Agence pour le Registre des Substances Toxiques et des Maladies créée en 1980, 
est de mener des actions de santé publique et de prévenir les expositions nocives et 

https://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.ineris.fr/aida/
file:///C:/Users/Andres/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/O3W8DK1W/www.who.int/fr/
http://www.hcsp.fr/
file:///C:/Users/Andres/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/O3W8DK1W/www.anses.fr
file:///C:/Users/Andres/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/O3W8DK1W/www.ineris.fr/
https://www.epa.gov/
https://www.epa.gov/aegl
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les maladies liées à des substances toxiques. L’ATSDR construit des VTR, dans un 
contexte de sites et sols pollués. https://www.atsdr.cdc.gov/ 

Organisation Mondiale de la Santé (OMS) : L’OMS propose des valeurs référence 
dans différents contextes. Les travaux s’appuient sur plusieurs groupes de travail 
comme les critères de santé environnemental, les additifs alimentaires, les résidus 
de pesticides,… www.who.int/fr/ 

Santé Canada : La Loi Canadienne sur la Protection de l'Environnement (LCPE) 
autorise les ministres de l'Environnement et de la Santé à mener des enquêtes sur une 
gamme étendue de substances qui peuvent avoir des effets nocifs sur l’environnement 
ou la santé humaine. Les évaluations de contaminants (ou groupes de contaminants) 
de l'environnement ont donné lieu à la proposition de différentes valeurs.  
https://www.canada.ca/fr/sante-canada.html 

RijksInstituut voor Volksgezondheid & Milieu, National Institute of Public 
Health and the Environment, Pays-Bas (RIVM) : L’Institut National pour la santé 
publique et l’environnement, créé en 1910 aux Pays-Bas, conseille et accompagne les 
décideurs et les professionnels de la santé publique et de l'environnement, 
principalement dans le cadre de la contamination des sols. www.rivm.nl/en/ 

Office of Environmental Health Hazard Assessment (OEHHA) : L'OEHHA est 
chargé de mener des évaluations des risques sanitaires liées aux contaminants 
chimiques présents dans l'air, y compris ceux identifiés comme les contaminants 
atmosphériques toxiques. https://oehha.ca.gov/ 

European Food Safety Authority (EFSA) : L'autorité européenne de sécurité des 
aliments a été créée en janvier 2002 à la suite d’une série de crises liées à la sécurité 
des aliments survenues à la fin des années 1990. www.efsa.europa.eu/fr 

European Chemicals Agency (ECHA) : Dans le cadre de ses activités en tant 
qu’autorité compétente pour les substances chimiques au travers des travaux 
d’expertise de son comité d’évaluation des risques (« Risk assessment Committee 
ou RAC) développe depuis peu des valeurs. https://echa.europa.eu/ 

American Industrial Hygiene Association (AIHA) : il s’agit d’une organisation à 
but non lucratif consacrée à la réalisation et au maintien des normes 
professionnelle ; Son objectif est de créer des connaissances pour protéger la santé 
des travailleurs. Dans ce cadre, l’AIHA publie des valeurs accidentelles. 
https://www.aiha.org 

Department of Energy, Office of Environment, Health, Safety & Security (US-
DOE) : Il s’agit d’une organisation centrale du DOE responsable de la santé, de la 
sécurité, de l'environnement et de la sécurité ; cette organisation est responsable 
de l'élaboration des politiques et de l'assistance technique en termes d’analyse de 
sécurité de l'entreprise. Dans ce cadre, des valeurs seuils accidentelles sont 
développées. https://energy.gov 

The National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH) : Cet institut 
dépendant du CDC (Center for Disease Control and Prevention, direction 
« substances chimiques ») fournit une ressource centralisée notamment en ce qui 
concerne la toxicité des substances chimiques au sein du milieu professionnel. 
https://www.cdc.gov/niosh/idlh/default.html 

 

https://www.atsdr.cdc.gov/
file:///C:/Users/Andres/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/O3W8DK1W/www.who.int/fr/
https://www.canada.ca/fr/sante-canada.html
file:///C:/Users/Andres/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/O3W8DK1W/www.rivm.nl/en/
https://oehha.ca.gov/
file:///C:/Users/Andres/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/O3W8DK1W/www.efsa.europa.eu/fr
https://echa.europa.eu/
https://www.aiha.org/
https://energy.gov/
https://www.cdc.gov/niosh/index.htm
https://www.cdc.gov/niosh/idlh/default.html
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Chaque organisme ou agence développe des valeurs qui portent des acronymes 
différents. La liste des principaux acronymes est disponible en annexe 2. 

3.3 VALEURS POUR LES EXPOSITIONS PROFESSIONNELLES (VLEP) 

3.3.1 DEFINITION 

Il s’agit d’un sous-ensemble de la population générale constituée d’individus adultes 
en âge et en capacité de travailler ce qui exclut les enfants et les personnes âgées 
ainsi que les femmes enceintes et les personnes présentant une pathologie non 
compatible avec le poste de travail. 

En termes d’évaluation des risques, cette population est considérée comme 
travaillant au même poste tout le temps de son activité professionnelle à savoir 8 h 
par jour, 5 jours par semaine pendant environ 40 ans. 

Les valeurs développées pour cette population tiennent compte à la fois des 
caractéristiques propres à cette population et d’une durée d’exposition cohérente 
avec la période théorique de travail. 

3.3.2 TYPE DE VALEURS POUR LA POPULATION PROFESSIONNELLE 

Valeur Limites d’Exposition Professionnelle (VLEP - 8 h) ou Valeur Moyenne 
d’exposition (VME) : il s’agit de la limite de la moyenne pondérée en fonction du 
temps de la concentration atmosphérique d’un agent chimique dans la zone de 
respiration d’un travailleur au cours d’un poste de travail de 8 heures. Dans l’état 
actuel des connaissances scientifiques (en toxicologie, médecine, épidémiologie), 
la VLEP-8h vise à protéger d’effets sur la santé à moyen et long terme, les 
travailleurs exposés régulièrement et pendant la durée d’une vie de travail à l’agent 
chimique considéré. 
Valeur Limite d’exposition Court Terme (VLCT) ou Valeur Limite d’exposition 
(VLE) : il s’agit de la limite de la moyenne pondérée en fonction du temps de la 
concentration atmosphérique d’un agent chimique dans la zone de respiration d’un 
travailleur sur une période de référence de 15 minutes pendant le pic d’exposition 
quelle que soit sa durée. Elle vise à protéger les travailleurs des effets néfastes sur 
la santé (effets toxiques immédiats ou à court terme, tels que des phénomènes 
d’irritation), dus à des pics d’exposition. 
Valeur Plafond : il s’agit de la limite de la concentration atmosphérique d’un agent 
chimique dans la zone de respiration d’un travailleur, qui ne doit être dépassée à 
aucun moment de la période de travail. Cette valeur est appliquée aux substances 
reconnues comme irritant fort ou corrosif ou pouvant causer un effet grave 
potentiellement irréversible, à très court terme. 

Mention Peau : cette mention est attribuée aux substances qui présentent une 
capacité d’absorption cutanée suffisante, par comparaison à l’absorption par voie 
pulmonaire, pour augmenter de manière significative la dose interne et la survenue 
d’effet systémique. Cette mention ne concerne pas les effets directs cutanés.  
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3.3.3 PRINCIPAUX ORGANISMES OU AGENCES DEVELOPPANT DES VALEURS POUR 

LA POPULATION PROFESSIONNELLE 

Scientific Committee on Occupational Exposure Limits (SCOEL) : Le 
comité scientifique en matière de valeurs limites d’exposition professionnelle 
fournit à la Commission européenne l’expertise nécessaire pour 
l’établissement des valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) 
applicables au sein de l’Union Européenne (EU). Il existe des valeurs 
contraignantes2 et indicatives3. 

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=148&langId=fr&intPageId=684 

Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (ANSES) : Depuis 2005, l’organisation de 
l’expertise scientifique, indépendante, pluridisciplinaire et collective, 
nécessaire à la fixation des valeurs limites d’exposition professionnelle 
(VLEP) est confiée à l’Agence. 

www.anses.fr 

D’autres pays tels que l’Allemagne, l’Autriche, la Finlande, l’Italie, la Pologne, le 
Royaume Uni, la Suède, la Suisse ou les Etats Unis développent des valeurs. 
Seules les valeurs européenne (SCOEL) et française sont actuellement intégrées 
dans le PSC. Les autres valeurs pourront être ajoutées ultérieurement. 

3.4 SYNTHESE DES VALEURS DISPONIBLES EN FONCTION DU STATUT, DE LA 

POPULATION, DU TYPE D’EFFET ET DE LA DUREE D’EXPOSITION 

Un schéma de répartition des valeurs a été établi pour les différentes valeurs 
(Tableau 1). D’autres valeurs notamment celles relatives à des expositions par voie 
cutanées pourront être ajoutées. Il ne s’agit pas d’un tableau exhaustif mais d’un 
exemple afin de mieux comprendre le travail réalisé.   

                                            
2 Les valeurs contraignantes font l'objet de décrets. Elles sont fixées pour les agents chimiques les 
plus dangereux pour lesquels il existe des méthodes de prélèvements et d’analyse validés. 

3 Les valeurs sont généralement indicatives lorsqu’il n’existe pas de méthodes de mesurage 
associée avec la valeur. 

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=148&langId=fr&intPageId=684
file://///ad.ineris.fr/Novell/VEGA/vol1/DRC/Unites/ETES/Programme%20181_DRC48/_48-Programme/programme_2017/produits%20de%20sortie/www.anses.fr
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Tableau 1 : Synthèse de la répartition des valeurs en fonction des différents paramètres 

Voie d’exposition / 
type d’effet 

Statut 
Durée d’exposition 

Accidentelle Aigüe Sub-Chronique Chronique 

Inhalation / à seuil 

Réglementaire 
Valeurs seuils de toxicité 
aiguë françaises (VSTAF) 

Valeurs réglementaires 
VLEP SCOEL/Françaises 

Valeurs réglementaires 
Valeurs réglementaires 

VLEP SCOEL/Françaises 

Guide Non concerné 
Valeurs du HSCP 

Valeur guide de l’OMS 
Valeurs du HSCP 

Valeur guide de l’OMS 
Valeurs du HSCP 

Valeur guide de l’OMS 

Référence 
Valeurs accidentelles 

internationales 

VGAI Anses 
VTR 

VLEP autres que SCOEL 
ou françaises 

VGAI Anses 
VTR 

VGAI Anses 
VTR 

VLEP autres que SCOEL 
ou françaises 

Inhalation / sans 
seuil 

Réglementaire Non concerné Non concerné Non concerné 
Valeurs réglementaires 

VLEP SCOEL/Françaises 

Guide Non concerné Non concerné Non concerné 
Valeurs du HSCP 

Valeur guide de l’OMS 

Référence Non concerné Non concerné Non concerné 

VGAI Anses 
VTR 

VLEP autres que SCOEL 
ou françaises 

Orale / à seuil 

Réglementaire Non concerné Valeurs réglementaires Valeurs réglementaires Valeurs réglementaires 

Guide Non concerné Valeur guide de l’OMS Valeur guide de l’OMS Valeur guide de l’OMS 

Référence Non concerné VTR VTR VTR 

Orale / sans seuil 

Réglementaire Non concerné Non concerné Non concerné Valeur réglementaires 

Guide Non concerné Non concerné Non concerné Valeur guide de l’OMS 

Référence Non concerné Non concerné Non concerné VTR 
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Annexe 1 : liste et définitions des principales valeurs pour des expositions 
accidentelles 

Les différentes valeurs de toxicité accidentelle françaises et internationales 
retenues pour figurer dans le portail substances chimiques sont présentées dans le 
tableau ci-dessous (INERIS, 2009). 

 

Tableau de synthèse des différentes valeurs seuils accidentelles 

 

Type de valeurs Définitions et commentaires Temps d’exposition 

VSTAF4 (Ministère 
Français en charge de 
l’environnement) 

SPEL : concentration, pour une durée d'exposition donnée, au-dessus de 
laquelle on peut observer les premiers effets létaux (1% de 
mortalité) au sein de la population exposée. 

SELS : concentration, pour une durée d'exposition donnée, au-dessus de 
laquelle on peut observer des effets létaux (5% de mortalité) au 
sein de la population exposée. 

SEI : concentration, pour une durée d'exposition donnée, au-dessus de 
laquelle on peut observer des effets irréversibles au sein de la 
population exposée. 

SER : concentration, pour une durée d'exposition donnée, au-dessus de 
laquelle on peut observer des effets réversibles au sein de la 
population exposée. 

SP : concentration entraînant la détection sensorielle de la substance 
chimique par la population exposée. 

1, 10, 20, 30, 60, 
120, 240 et 480 min 

Population cible : population générale excluant les individus 
hypersensibles. 

Origine : groupe d’experts toxicologues du ministère en charge de 
l’environnement, valeurs à statut réglementaire5. 

Disponibilité d’un rapport scientifique : oui, ainsi que fiche de résumé. 

Avantage : prise en compte de la mort comme effet critique pour les effets 
létaux, bonne adéquation avec les requis de la réglementation de la 
maîtrise de l’urbanisation, temps d’exposition de 1 à 480 minutes. 
Disponibilité d’une méthodologie de détermination des seuils. 

Inconvénient : nombre limité de substances, pas de prise en compte des 
populations sensibles, limite de validité pour le temps 
d’exposition d'une minute. 

 

                                            
4 VSTAF : Valeurs Seuils de Toxicité Aiguë Françaises 

5 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 

l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation 



 

DRC-17-163632-11560A  Page 22 sur 29 

Type de valeurs Définitions et commentaires Temps d’exposition 

Acute Exposure 
Guideline Levels 
(AEGL)6 (US-EPA) 

 

AEGL-1 : concentration d’une substance chimique dans l’air (exprimée en 
ppm ou mg/m3) au-dessus de laquelle la population générale, 
individus sensibles inclus, pourrait présenter des signes 
d’inconfort notable, d’irritation ou tout autre signe non-
sensoriel et asymptomatique. Ces effets sont transitoires, 
non-invalidants et réversibles après cessation de l’exposition. 

AEGL-2 : concentration d’une substance chimique dans l’air (exprimée en 
ppm ou mg/m3) au-dessus de laquelle des effets irréversibles, 
des effets nocifs sévères ou des effets adverses à long terme 
pourraient être observés au sein de la population générale, 
individus sensibles inclus. 

AEGL-3 : concentration d’une substance chimique dans l’air (exprimée en 
ppm ou mg/m3) au-dessus de laquelle des effets 
potentiellement mortels ou des décès pourraient survenir au 
sein de la population générale, individus sensibles inclus. 

10, 30 min 
 1, 4 et 8 h 

Population cible : population générale incluant les individus sensibles 

Origine : NAC (National Advisory Committee) US 

Disponibilité d’un rapport scientifique : oui, pour les substances finalisées et publiées au 
Federal Register 

Avantage : présente des seuils des effets létaux, irréversibles et réversibles pour la population 
générale pour 5 durées d’exposition, disponibilité d’une méthodologie de détermination des seuils 
et des rapports scientifiques. 

Inconvénient : les seuils sont définis au-dessus d’une concentration critique (~concentration 
sans effet) pour des situations d’urgence en prenant des facteurs de protection parfois très 
importants pour tenir compte des populations sensibles (protecteur). 

Le niveau 3 (effets létaux) correspond avant tout à un seuil sans effets mortels manifestes.  

  

ERPG7 (AIHA) ERPG-1 : concentration atmosphérique maximale en-dessous de laquelle 
il est probable que presque tous les individus pourraient être 
exposés pendant plus d’une heure sans ressentir davantage 
que des légers effets transitoires ou détecter une odeur. 

ERPG-2 : concentration atmosphérique maximale en-dessous de laquelle 
il est probable que presque tous les individus pourraient être 
exposés pendant plus d’une heure sans ressentir ou 
développer d’effets irréversibles ou incapacitants. 

ERPG-3 : concentration atmosphérique maximale en-dessous de laquelle 
il est probable que presque tous les individus pourraient être 
exposés pendant plus d’une heure sans ressentir ou 
développer d’effet menaçant sa vie. 

1 h 

Population cible : non clairement définie, travailleurs en priorité 

Origine : Association US d’hygiène industrielle (AIHA) 

Disponibilité d’un rapport scientifique : non 

Avantage : présente des seuils des effets létaux, irréversibles et réversibles correspondant à un 
effet critique réel. Développés pour les situations d’urgence. 

Inconvénient : les seuils sont déterminés pour une seule durée d’exposition et les rapports 
scientifiques ne sont pas disponibles. 

                                            
6 AEGL : Acute Exposure Guideline Levels  

7 ERPG : Emergency Response Planning Guidelines 
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Type de valeurs Définitions et commentaires Temps d’exposition 

TEEL8 ou PAC9 (US-
DOE)  

 

TEEL-0 : concentration limite en-dessous de laquelle la plupart des 
individus ne ressentira aucun risque appréciable d’effets sur 
la santé. 

TEEL-1 ou PAC-1 : concentration atmosphérique maximale en-dessous 
de laquelle il est probable que presque tous les individus 
pourraient être exposés sans ressentir davantage que des 
effets transitoires légers ou détecter une odeur.  

TEEL-2 ou PAC-2 : concentration atmosphérique maximale en-dessous 
de laquelle il est probable que presque tous les individus 
pourraient être exposés sans ressentir ou développer 
d’effets irréversibles ou incapacitants.  

TEEL-3 ou PAC-3 : concentration atmosphérique maximale en-dessous 
de laquelle il est probable que presque tous les individus 
pourraient être exposés sans ressentir ou développer d’effet 
menaçant sa vie. 

15 min (effets 

concentration 

dépendants) ou 60 

min (effets dose-

dépendants) 

Population cible : individus présents sur les sites du département de l’énergie, extension au 
transport de matières. 

Origine : département US de l’énergie, développés quand les ERPGs ne sont pas disponibles 
pour des situations d’urgence. 

Disponibilité d’un rapport scientifique : non 

Avantage : de nombreuses valeurs sont disponibles. 

Inconvénient : un seul temps d’exposition, développement à partir des valeurs limites 
d’exposition professionnelle ou reprise de l’IDLH ou des AEGL et/ou ERPG. 

IDLH10 (NIOSH) IDLH (1987) : concentration maximale dans l’air jusqu’à laquelle une 
personne exposée pendant au plus 30 minutes peut fuir sans 
risquer d’effets irréversibles pour la santé. 

IDLH (1994) : concentration maximale dans l’air jusqu’à laquelle un 
travailleur peut s’échapper sans risquer de mourir ou de 
ressentir des effets irréversibles sur la santé à la suite 
d’irritation respiratoire ou oculaire sévère et d’autres effets 
délétères (désorientation ou incoordination).  

30 min 

Population cible : travailleurs. 

Disponibilité d’un rapport scientifique : non, résumé avec référence des études clés et 
justification pour la révision de valeurs. 

Avantage : un ensemble assez large de valeurs pour des effets irréversibles. 

Inconvénient : vise les travailleurs le plus souvent pré-exposés aux substances, un seul temps 
d’exposition, démarche scientifique parfois obscure et changement de définition entre 1987 et 
1994. 

Rappel : uniquement les valeurs de 1994 sont à prendre en compte. 

 

                                            
8 TEEL : Temporary Emergency Exposure Levels (www.eh.doe.gov/chem_safety//teel.html) 

9 PAC : Protective Action Criteria 

10 IDLH : Immediately Dangerous to Life or Health 
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Annexe 2 : liste et définitions des principales valeurs toxicologiques de 
reference pour des expositions aigues à chronique 

Le descriptif des acronymes et des valeurs retenues comme Valeurs toxicologique 
de référence est présenté dans le tableau ci-dessous. Elles sont présentées en 
suivant la hiérarchisation de la Note d’information N°DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 
21 octobre 2014. Enfin, les valeurs développées par le « Risk assessment 
Committee » de l’European Chemicals Agency (ECHA) sont également décrites 
(INERIS, 2016). 

Tableau de synthèse des principales VTR 

Organismes 
ou agences 

Voie d’exposition 

Orale Inhalation 

EFFETS A SEUIL 

ANSES 

VTR : Estimation de la dose d’exposition à une substance chimique qui est théoriquement sans effets néfastes pour 

la santé. 

Valeur Toxicologique Indicative (VTi) : Repère toxicologique pouvant être utilisé pour l’évaluation d’un 
risque. Il s’agit d’une valeur indicative moins robuste que la VTR présentant ainsi un niveau de confiance 
faible. 

US-EPA 

Dose de référence (« Reference Dose » ou RfD) : 

Estimation de l’exposition journalière d’une population 

humaine (y compris les sous-groupes sensibles) qui, 

vraisemblablement, ne présente pas de risque 

appréciable d’effets néfastes durant une vie entière. 

Elle s'exprime en masse de substance par unité de 

masse corporelle. 

Concentration de référence (« Reference 

Concentration » ou RfC) : Estimation de l’exposition 

continue par inhalation d’une population humaine (y 

compris les sous-groupes sensibles) sans risque 

appréciable d’effets néfastes durant une vie entière. Elle 

s'exprime en masse de substance par m3 d'air inhalé 

ATSDR  

Niveau de Risque Minimum (« Minimum Risk Level » ou MRL) : Estimation de la dose d'exposition journalière à 

une substance chimique qui est probablement sans risque appréciable d’effets néfastes non cancérogènes sur la 

santé pour une durée spécifique d’exposition 

OMS 

Dose tolérable : Estimation de la dose qui peut être 

absorbée pendant toute la vie sans risque appréciable 

pour la santé. Elle s'exprime en masse de substance 

absorbée par unité de masse corporelle. Cette dose 

peut être journalière (DJT), hebdomadaire (DHT) ou 

hebdomadaire provisoire (DHPT).  

Dose journalière admissible (DJA) : estimation de la 

quantité de substance active présente dans les 

aliments ou l’eau de boisson, qui peut être ingérée tous 

les jours pendant la vie entière, sans risque appréciable 

pour la santé du consommateur, compte tenu de tous 

les facteurs connus au moment de l’évaluation. 

Concentration Admissible dans l’Air (CAA) : Estimation 

de la concentration pour la voie inhalation. Elle s'exprime 

en masse de substance par m3 d'air inhalé. 
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Organismes 
ou agences 

Voie d’exposition 

Orale Inhalation 

Dose de référence aiguë (« Acute Reference Dose » 

ou ARfD) : quantité estimée d’une substance présente 

dans les aliments ou l’eau de boisson, exprimée en 

fonction du poids corporel, qui peut être ingérée sur une 

période brève, en général au cours d’un repas ou d’une 

journée, sans risque appréciable pour la santé du 

consommateur, compte tenu de tous les facteurs 

connus au moment de l’évaluation. 

RIVM  

Dose journalière admissible (DJA): Quantité de 

substance à laquelle chaque individu peut-être exposé 

quotidiennement durant toute sa vie, sans effet 

significatif pour la santé. 

Concentration Tolérable dans l’air (« Tolerable 

concentration in air » ou TCA): Concentration de 

substance (chimique le plus souvent) à laquelle chaque 

individu peut-être exposé quotidiennement durant toute sa 

vie, sans effet significatif pour la santé. 

Santé 

Canada 

Dose journalière admissible (DJA) : Représente la 

quantité totale qu'une personne pourrait ingérer 

quotidiennement durant sa vie entière sans effets 

nuisibles. 

Concentration admissible (CA) : Représente la 

concentration, dans l'air le plus souvent, à laquelle une 

personne pourrait être exposée continuellement pendant 

sa vie sans subir d'effets nocifs 

OEHHA 

Niveau d’effet de risque (« Risk Effect Level » ou 

REL) : Dose pour laquelle ou en dessous de laquelle 

des effets néfastes ne sont pas susceptibles de se 

produire, pour des conditions spécifiques d'exposition. 

Niveau d’effet de risque (« Risk Effect Level » ou REL) : 

Concentration pour laquelle ou en dessous de laquelle des 

effets néfastes ne sont pas susceptibles de se produire, 

pour des conditions spécifiques d'exposition 

EFSA 

Dose journalière admissible (DJA) ou Dose 

journalière tolérable (DJT) : Quantité de substance à 

laquelle chaque individu peut être exposé 

quotidiennement durant toute sa vie, sans effet 

significatif pour la santé. 

Concentration Admissible dans l’Air (CAA) : Estimation 

de la concentration pour la voie inhalation. Elle s'exprime 

en masse de substance par m3 d'air inhalé. 

ECHA 
Dose dérivée sans effet (« Derived No Effect Level » ou DNEL) : c’est le niveau au-dessus duquel les populations 

ne devraient pas être exposées. 

EFFETS SANS SEUIL 

ANSES 

VTR sans seuil : La relation entre la probabilité d’effets associée à une faible dose et cette faible dose est 

une relation linéaire. Il s’agit d’un Excès de Risque Unitaire (ERU) qui correspond alors la pente de cette 

droite. 

US-EPA 

Excès de Risque Unitaire (ERU) : la relation entre la probabilité d’effets associée à une faible dose et cette 

faible dose est une relation linéaire. L’ERU (ou Slope factor) est alors la pente de cette droite. Cette 

hypothèse permet de calculer la probabilité associée à une faible dose en deçà du domaine des doses 

réellement expérimentées. 
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Organismes 
ou agences 

Voie d’exposition 

Orale Inhalation 

ATSDR  Ne propose pas de valeur  

OMS 

Excès de Risque Unitaire (ERU) : la relation entre la probabilité d’effets associée à une faible dose et cette 

faible dose est une relation linéaire. L’ERU (ou Slope factor) est alors la pente de cette droite. Cette 

hypothèse permet de calculer la probabilité associée à une faible dose en deçà du domaine des doses 

réellement expérimentées. 

RIVM 

Risque cancérogène par voie orale (CRoral) : 

quantité de substance induisant un excès de risque 

cancérogène (souvent de l'ordre de 10-4) 

Risque cancérogène par inhalation (CRinhalation) : 

quantité de substance induisant un excès de risque 

cancérogène (souvent de l'ordre de 10-4) 

Santé 

Canada 

Excès de Risque Unitaire (ERU) : calculé à partir  

de la Dose tumorigène 0,05 (DT0,05) : c'est la dose 

 totale qui causerait une augmentation de 5 %  

de l'incidence des tumeurs ou de la mortalité  

attribuable à des tumeurs. 

Excès de Risque Unitaire (ERU) : calculé à partir de la 

concentration tumorigène 0,05 (CT0,05), concentration 

généralement dans l'air qui cause une augmentation 

de 5 % de l'incidence des tumeurs ou de la mortalité 

due à des tumeurs. 

OEHHA  
Unit Risk Factor : le risque potentiel (probabilité) de développer un cancer par unité de dose journalière 

moyenne sur une durée de vie de 70 ans. 

EFSA 
Margin of Exposure (MoE) : rapport entre la dose critique sélectionnée et l’estimation de l’exposition 

humaine quotidienne aux substances à la fois cancérogène et génotoxique11 

ECHA 
Dose dérivée d’effet minimum (« Derived Minimum Effect Level » ou DMEL) : Niveau tolérable d’effet considéré 

comme étant de faible préoccupation. Ce n’est cependant pas un niveau d’absence d’effet. 

 

                                            
11 comparée aux autres organismes ou agences nationaux ou internationaux établissant des VTR, 

l’expression du risque associé à la MOE est différente : cette MoE ne permet pas de mener une 
évaluation quantitative des risques sanitaires mais de hiérarchiser les risques et de définir des priorités 
de gestion 




